










Le lien ville-centre / agglomération peut 
revêtir deux aspects : si les deux s’enten-
dent, elles se rejoignent dans la défense 
des projets communs ou bénéfiques pour 
les deux niveaux. Dans cette configura-
tion, les relations avec le département 
peuvent être plus conflictuelles, les deux 
niveaux communaux et intercommu-
naux faisant en quelque sorte front 
contre lui. Quand il existe des conflits 
entre la ville-centre et l’agglomération, 
généralement les relations avec le conseil 
général sont bonnes : chacun estime qu’il 
n’a ni le temps ni l’envie de susciter des 
mauvaises relations avec le département 
alors qu’il a déjà des conflits internes  
à résoudre.
Les relations entre l’agglomération et sa 
propre périphérie exercent une influence 
dans le mode de fonctionnement avec le 
département. Cette question de la « régu-
lation des marges » est très prégnante 
dans les agglomérations rencontrées. Il 
peut également s’agir de conflits avec 
les intercommunalités périphériques des 
agglomérations ; il est question, dans ce 
cas, pour la communauté « centre », de 
réguler ses marges externes et de le faire 
avec ou contre le département. En effet, 
le département peut soutenir les créations 
d’intercommunalités ou de structures 
périphériques afin de limiter le poids de 
l’agglomération-centre sur son territoire. 
Il peut également chercher à faire entrer 
d’autres partenaires, les communes, dans 
les organes bilatéraux en place, comme 
l’illustre l’exemple du syndicat mixte des 
transports (SYTRAL) dans le Rhône. 
Enfin, l’extension des périmètres d’in-
fluence des agglomérations par des SCOT 
ou des Pays associant de nombreuses com-
munes hors périmètre communautaire est 
parfois ressentie comme une velléité de 
contrôle des intercommunalités sur une 
part du territoire départemental, même 
si, rappelons-le, les conseils généraux sont 
consultés lors de l’élaboration de ces sché-
mas d’aménagement.

Les territoires ruraux 
privilégiés ?

Affirmant leur vocation de lutter contre 
les inégalités territoriales, les conseils 
généraux s’attachent tout particuliè-
rement à accompagner les communes 
rurales dans un certain nombre de 
projets structurants ou de réseaux de 
service : les routes, l’assainissement,  
les NTIC.
Les villes de plus de 10 000 habitants 
sont généralement exclues des aides 
départementales, les seuils pouvant 
varier d’un territoire à l’autre. Même si 
cette concentration de l’action départe-
mentale sur le rural mérite d’être nuan-
cée selon le caractère des politiques 
publiques menées, les représentants des 
agglomérations les plus importantes, 
c’est-à-dire comptant au moins la moi-
tié de la population globale du dépar-
tement tendent à dénoncer ce qu’elles 
considèrent comme une « injustice », 
n’hésitant pas à demander une réparti-
tion des aides au prorata de la popula-
tion. Par ailleurs, si les agglomérations 
des départements les plus ruraux ne 
remettent pas en cause ce soutien spéci-
fique, cette tendance n’est toutefois pas 
homogène et de nombreuses incompré-
hensions demeurent, notamment quand 
le département s’est retiré du territoire 
de l’agglomération sur certaines compé-
tences – le logement par exemple – ou 
que cette dernière, très rurale dans sa 
composition, ne reçoit aucune des aides 
que perçoivent les communes hors de 
son périmètre.

La territorialisation 
comme panacée ?

La territorialisation des politiques 
départementales peut être comprise 
comme une volonté de surmonter la 
dichotomie traditionnelle urbain/rural. 
La reconnaissance du fait intercommu-
nal se lit en effet dans la définition des 
périmètres de cette territorialisation. 

Ils correspondent souvent à des espaces 
administratifs déjà existants, notam-
ment les circonscriptions d’action 
sociale, qui peuvent être également 
ceux des intercommunalités. Lorsque 
les limites sont discordantes, la ques-
tion du relais de l’action du départe-
ment dans les villes – notamment dans 
les grandes villes, eu égard aux mairies 
de quartier par exemple, ou à d’autres 
structures préexistantes – tend à se poser 
avec acuité. L’offre de services peut être 
ajustée pour répondre à cette question, 
mais il y a rarement fusion des struc-
tures d’accueil à la population. Dans 
tous les cas, la territorialisation n’est 
pas ressentie par les agglomérations 
comme un geste fort en leur direction. 
Elles sont peu associées aux projets et 
ne sont consultées que pour des ques-
tions relatives au foncier, avec parfois 
des tensions quand elles refusent une 
implantation de service.

Les modes d’élection  
des conseils généraux

Malgré une évolution plus ou moins 
engagée de ses orientations de politi-
ques publiques, le département conserve 
l’image d’une collectivité centrée sur la 
défense du rural. Cette représentation 
est en partie tributaire des modalités 
d’élection mêmes des conseillers géné-
raux qui s’opère par canton, c’est-à-dire 
en fonction des territoires et non selon 
des critères démographiques. Ce prin-
cipe conduit à renforcer la « ruralité » des 
assemblées départementales aux dépens 
des espaces plus urbains. Cependant, à 
l’analyse, il s’avère que le faible nombre de 
conseillers généraux élus dans les cantons 
urbains n’est pas ressenti comme déter-
minant, l’important étant la façon dont 
ces élus exercent leur mandat, c’est-à-dire 
d’abord en tant que conseiller municipal 
ou comme conseiller communautaire. Les 

divergences politiques entre collectivités 
compliquent la représentation lorsque 
les élus de l’agglomération se retrouvent 
dans l’opposition au conseil général. De 
façon générale, on constate l’absence de 
véritable « lobby » des agglomérations au 
sein des assemblées départementales et 
réciproquement.

Les clivages politiques
Le facteur politique, s’il est important, 
ne semble pas constituer une varia-
ble essentielle. Bien évidemment, une 
dynamique de collaboration peut se 
mettre en place lorsque, par exemple, 
à la suite d’une élection, les assemblées 
départementales et communautaires 
affichent une même majorité politique. 
Après le renouvellement de 2004, cette 
tendance s’est faite nettement ressentir 
en Ille-et-Vilaine ou en Seine-Maritime. 
Cette affinité partisane entre assemblées 
communautaire et départementale n’ap-
paraît cependant pas suffisante pour 
garantir que les relations soient bonnes 
entre les deux structures. Avec deux 
majorités de même couleur politique, 
un conseil général et une communauté 
d’agglomération peuvent très bien n’en-
tretenir que des relations réduites au 
stricte nécessaire, voire des relations 
ayant essentiellement pour objet de 
bien délimiter les champs et périmètres 
d’intervention de chacun, de façon à 
réduire les cas où une collaboration 
plus poussée deviendrait nécessaire. 
Cette tendance au partage des tâches 
se manifeste ainsi en partie dans l’Aube 
où le Conseil général et la communauté 
d’agglomération de Troyes semblent 
s’entendre d’abord pour délimiter leurs 
champs d’intervention respectifs, mais 
souvent exclusifs. Les relations peuvent 
même être considérées comme « délica-
tes » par les acteurs eux-mêmes, comme 
entre l’agglomération d’Orléans et le 

La qualité des relations ville-centre / agglomération impacte celle qui lie l’agglomération  
et le département.
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La création de structures ad hoc, juri-
diquement autonomes, est un moyen 
ancien et traditionnel d’isoler la ges-
tion d’une problématique partagée entre 
départements et agglomérations. Ces 
structures peuvent être des syndicats 
mixtes, des agences ou d’autres formes 
d’établissements publics.
Ainsi, là où ils existent, les syndicats 
mixtes de transports en commun ont 
permis de développer considérable-
ment l’offre de service public tout en 
favorisant l’émergence d’une expertise 
commune agglomération-département 
en matière de déplacements. À Gre-
noble notamment, dès les débuts de 
la coopération intercommunale, en 
1973, le conseil général de l’Isère a créé 
avec l’agglomération un syndicat mixte 
(SMTC) ; les deux institutions y sont 
présentes à parité et financent le syndicat 
à 50 % chacune – soit plus de 32 mil-
lions d’euros pour l’une et l’autre –, hors 
versement transport et recettes annexes. 
Cet outil, par son histoire, les compé-
tences qu’il a acquises et ses réussites – le 
tramway – n’a jamais été remis en cause 
par les alternances politiques.
En matière de promotion et d’action 
économique, des agences communes 
ont été mises en place sur certains sites, à 
l’image de l’agence de développement de 
l’agglomération rouennaise (ADEAR), 
créée en 1986 et dont la communauté 
d’agglomération de Rouen et le conseil 
général de Seine‑Maritime sont parmi 
les membres fondateurs. 
En Ille-et-Vilaine, les communau-
tés d’agglomération sont membres de 
l’agence de développement économique 
Idea 35, créée sous une forme associa-
tive à l’initiative du département. De 
toute évidence, la mise en place de tel-
les structures partenariales garantit la 
solidité des relations entre aggloméra-
tions et départements : une sorte « d’effet 
de cliquet » s’instaure dès lors que la 
structure acquiert une véritable légiti-
mité, renforcée par les conditions de sa 

création (ancienneté), l’équilibre de son 
financement (parité ou contributions 
au prorata), la rareté de ses compétences 
(domaines à forte expertise technique, 
tels que les transports ou l’environne-
ment) et ses résultats concrets.

Les outils contractuels
Différents types de contrats associant 
agglomérations et conseils généraux 
coexistent :
● Les contrats de droit commun regrou-
pent les conventions classiques passées 
entre les communautés d’agglomération 
et les départements pour un objet précis 
et déterminé. Il peut s’agir, par exemple, 
de conventions relatives à la gestion et 
au financement des transports scolaires. 
Dotées de la force juridique habituelle-
ment dévolue aux conventions passées 
entre structures publiques, ces conven-
tions ne présentent pas d’originalité par-
ticulière. Elles portent généralement sur 
des sujets techniques et font l’objet de 
négociations classiques entre les services, 
avant validation politique.
● Les contrats d’agglomération appel-
lent un développement particulier, 
compte tenu des actions structurantes 
qu’ils emportent pour les agglomérations 
signataires. L’implication des conseils 
généraux dans les contrats d’aggloméra-
tion est très variable suivant les terrains 
d’enquête. Les conseils généraux signa-
taires y ont essentiellement vu l’occa-
sion de partager plusieurs axes de travail 
communs avec les communautés d’ag-
glomération, de confronter leurs points 
de vue sur le développement urbain, 
dans un esprit d’écoute et de partena-
riat. D’une manière générale, la relation 
entre conseils généraux et communautés 
d’agglomération à propos des contrats 
d’agglomération s’est avérée fructueuse, 
lorsqu’elle a eu lieu.
● Au-delà des dispositifs de droit com-
mun précédemment décrits, plusieurs 
départements et agglomérations ont 
souhaité mettre en place des contrats de 

territoire d’un genre nouveau, plus glo-
balisants et plus structurants. Du contrat 
départemental de développement dura-
ble des Deux-Sèvres aux contrats de ter-
ritoire d’Ille-et-Vilaine en passant par la 
convention départementale de solidarité 
urbaine de Saône-et-Loire, ces démar-
ches partenariales constituent, chacune 
à leur manière et selon des modalités 
fort différentes, une forme de « terri-
torialisation contractuelle » de l’action 
départementale et visent à confronter et 
partager une même vision des territoires 
entre communautés d’agglomération 
et conseils généraux. Ils consacrent la 
reconnaissance mutuelle des deux collec-
tivités, comme partenaires indispensables 
et légitimes des politiques publiques.

Les outils informels
Plusieurs outils informels de concerta-
tion et de coordination entre départe-
ments et agglomérations peuvent être 
mentionnés.
Tout d’abord, les conférences des exécu-
tifs qui regroupent, autour du président 
du conseil régional, les présidents des 
conseils généraux, des communautés 
d’agglomération et les maires des gran-
des villes. Elles sont généralement appré-
ciées par les interlocuteurs rencontrés. 

Elles révèlent les points de convergence 
et de divergence qui peuvent exister. En 
dehors de ce nouvel outil institutionnel, 
plusieurs présidents de départements et 
d’agglomérations se rencontrent réguliè-
rement de façon informelle pour décider 
de positions communes à adopter et 
résoudre d’éventuels litiges. Tel est le cas, 
par exemple, dans l’Aube ou les Deux-
Sèvres, tous les six mois environ, ou, en 
Seine-Maritime, une fois par trimestre. 
Dans les Deux-Sèvres, le président du 
Conseil général organise, par ailleurs, 
des rencontres délocalisées sur l’ensem-
ble du territoire devant tous les élus.
Plusieurs départements ont institué des 
rencontres inter-services régulières avec 
l’(les) agglomération(s) de leur territoire. 
Dans leur forme la plus intéressante, ces 
rencontres peuvent se traduire en « revues 
de direction générale » associant régulière-
ment l’ensemble des DGS et leurs DGA 
autour des grands projets phares.
Dans la plupart des cas cependant, les 
réunions n’ont lieu qu’au coup par coup, 
sur un dossier ou un problème précis. 
L’institutionnalisation de réunions 
régulières entre les services reste rare 
même si elle peut contribuer à fluidifier  
les relations entre départements et  
agglomérations. 

 Construire le lien intercommunalités/département :  
quels dispositifs possibles ?
Afin de réguler leurs relations, conseils généraux et assemblées communautaires ont mis en place une palette 
de dispositifs susceptibles d’être classés entre trois catégories tout à la fois distinctes et complémentaires : les 
outils institutionnels, contractuels et informels.

conseil général du Loiret, pourtant de 
même sensibilité politique.

Les contraintes 
budgétaires

La réduction des moyens disponibles 
oblige les collectivités à opérer des choix 
ou à se recentrer sur ses compétences 
obligatoires, ce qui influe nécessairement 

sur les relations entre communautés et 
conseils généraux, au vu de l’importance 
des flux financiers, croisés ou conjoints, 
entre ces acteurs.
Cette réduction des marges de manœu-
vre des départements pour faire face à 
leurs dépenses obligatoires, en matière 
sociale en particulier (RMI, APA, han-
dicap), a conduit beaucoup d’entre eux 

à engager des politiques de rationali-
sation des moyens, voire de repli sur 
leurs compétences obligatoires. Les aides 
accordées aux autres collectivités ont 
souvent été revues à cette occasion dans 
leurs modalités, souvent au détriment 
des communautés d’agglomération les 
plus importantes, les conseils généraux 
privilégiant, on l’a dit, le plus souvent 

les collectivités ou intercommunalités 
les moins bien « pourvues », c’est-à-dire 
les plus rurales. Victimes elles aussi de la 
raréfaction de leurs ressources, les com-
munautés d’agglomération nourrissent 
quelques amertumes à l’encontre des 
conseils généraux considérés comme plus 
riches et disposant de plus de marges  
d’autonomie. 

Les conférences des exécutifs sont très appréciées.
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Les compétences 
« identifiées »

Un premier groupe peut être constitué 
par les compétences qui, pour les per-
sonnes interrogées, présentent des péri-
mètres d’intervention bien délimités, où 
les interférences sont moins fréquentes et 
la répartition des rôles est mieux établie, 
même si, cette appréciation n’interdit 
nullement dans la réalité des opérations 
conjointes ou complémentaires.
L’action sociale relève tout particuliè-
rement de ce registre. Le département 
assume en effet des compétences obli-
gatoires, tandis que les communautés 
d’agglomération ont encore peu investi 
ce domaine qui demeure l’apanage des 
communes et de leurs centres com-
munaux d’action sociale (CCAS). Par 
ailleurs, lorsque les communautés ini-
tient des politiques sociales, la tentation 
du département peut être grande de se 
désengager ou du moins de porter ses 
efforts sur les autres parties du territoire, 
laissant les communautés supporter une 
charge plus importante.
À l’instar de l’action sociale, le champ 
de l’habitat et du logement est considéré 
par la plus grande partie des personnes 
rencontrées comme l’un de ceux où les 
compétences de chacun sont relative-
ment bien délimitées et les interactions 
peu développées. Une évolution tend 
cependant à se faire jour, et les occasions 
de nouer des relations sur ces sujets sont 
plus nombreuses sans être toujours des 
plus apaisées. La compétence en matière 
de logement – habitat est majoritaire-
ment entendue comme relevant tradi-
tionnellement du niveau communal ou 
communautaire. Les communes conser-
vent d’ailleurs la maîtrise des autorisa-
tions d’urbanisme et d’occupation des 

sols. L’action des conseils généraux en 
la matière consiste en grande partie à 
distribuer des aides à la construction 
de logements sociaux, en fonction de 
critères qui diffèrent d’un département 
à l’autre.
Le Rhône, par exemple, n’intervient 
pas directement en matière de loge-
ment, mais à travers le financement de 
l’OPAC. Ce mode d’intervention indi-
recte passe aussi par le soutien aux autres 
organismes de logements ou bailleurs 
sociaux (subventions, prêts, garanties 
d’emprunts, etc.).
La possibilité de bénéficier d’une déléga-
tion des aides à la pierre offerte par l’État 
aux intercommunalités, et à défaut aux 
départements, semble avoir bousculé la 
situation de statu quo. Estimant avoir 
les capacités techniques et les moyens 
financiers et la légitimité d’une action 
sur l’ensemble du territoire départe-
mental afin de coordonner les différents 
projets, certains conseils généraux ont 
exprimé le souhait d’être délégataire uni-
que sur le département. Lorsque la taille 
des établissements de coopération ne 
leur permettait pas de prétendre à cette 
délégation, l’initiative du département a 
été perçue comme une action positive. 
Ainsi, dans l’Ain, le département a-t-il 
pris la délégation des aides à la pierre en 
accord avec l’ensemble des communau-
tés de communes du département.
Dans une autre configuration, départe-
ments et intercommunalités ont pu aussi 
se mettre d’accord pour qu’aucun ne 
prenne cette délégation, dans l’attente de 
voir l’évolution du dispositif et surtout 
le niveau d’engagement de l’État à long 
terme (Aube, Deux-Sèvres).
Pour autant, ces questions de délégation 
sont souvent sources de tension dans 
les relations, en particulier lorsque le 
conseil général réoriente ses aides au 
logement social auparavant accordées 
sur le territoire des agglomérations vers 
les territoires situés hors agglomération 
(Loiret, Bas-Rhin). Décision qui fait 
peser sur les agglomérations une charge 
plus importante, et qui peut aboutir à 
ralentir l’effort de construction de loge-
ment que la délégation avait pour objec-
tif de soutenir.
Dans tous les cas, l’évolution récente 
semble prendre acte d’un investissement 
plus important par les conseils généraux 
dans le domaine du logement. En effet, 
l’élaboration des plans départementaux 
de l’habitat (PDH) voient les dépar-
tements s’approprier une compétence 
jusqu’alors peu exercée directement. 

Si ces derniers PDH sont censés pren-
dre en compte les plans locaux de 
l’habitat (PLH) existants, les modes 
d’élaboration montrent que la seule 
consultation des communautés ne suffit 
pas toujours à faire qu’elles se recon-
naissent dans les PDH proposés par les  
conseils généraux.

Les compétences 
« partagées »

Les transports figurent parmi les com-
pétences majeures des communautés 
d’agglomération et des départements 
et ce, au regard des moyens humains, 
financiers et matériels qui y sont consa-
crés. L’organisation institutionnelle des 
transports repose sur une distribution 
des compétences : chaque niveau de col-
lectivité s’est vu attribuer un sous-ensem-
ble du service public de transport. Cette 
organisation est aujourd’hui profondé-
ment remise en question par la montée 
en puissance de l’intermodalité. Elle 
oblige en particulier les départements et 
les communautés d’agglomération à tis-
ser de véritables complémentarités entre 
leurs services de transports respectifs et à 
prendre en compte des déplacements de 
l’usager dans leur ensemble, autrement 
dit, en veillant à articulation des lignes 
urbaines et interurbaines.
Les investissements structurants font 
généralement l’objet de financements 
croisés de tous les partenaires. Á Rennes 
par exemple, le conseil général d’Ille-
et-Vilaine participe au financement des 
études de la future ligne B du métro. À 
Strasbourg, la communauté urbaine et 
le conseil général ont travaillé ensemble 
depuis plus de vingt ans sur le projet de 
ligne à grande vitesse Est-européenne. 
Départements et agglomérations se 

retrouvent également dans les comités de 
suivi des plans de déplacements urbains 
(PDU), la méthode d’élaboration de ces 
documents permettant une large concer-
tation entre tous les acteurs.
Enfin, notons que la compensation des 
charges liées aux transports scolaires s’est 
avérée à l’origine de tensions spécifiques 
entre communautés et conseils géné-
raux. Les transports scolaires compris à 
l’intérieur d’un PTU ont été transférés 
du département à l’autorité organisa-
trice des transports urbains. Ce transfert 
de compétence s’est accompagné d’un 
versement par les départements d’une 
compensation égale à la part de dotation 
globale de décentralisation dédiée aux 
transports scolaires. Cette compensa-
tion est apparue dans de nombreux cas 
insuffisante au regard du coût réel de 
fonctionnement des lignes scolaires.
Dans certains départements, les négo-
ciations entre le conseil général et les 
communautés d’agglomération n’ont pas 
toujours abouti et ont conduit certaines 
communautés d’agglomération en Ille-
et-Vilaine (Saint‑Malo, Vitré), à saisir le 
tribunal administratif afin d’obtenir une 
compensation plus avantageuse.
Compétence de gestion au cœur des récen-
tes problématiques de transferts entre l’État 
et les départements, la voirie n’est que fai-
blement revendiquée par les communautés 
d’agglomération de l’échantillon d’enquê-
te. La voirie intercommunale se limite sou-
vent aux voies des zones d’activité d’intérêt 
communautaire, le reste du réseau relevant 
toujours des prérogatives communales.  
À l’inverse, les communautés urbaines 
sont plus impliquées en matière de voirie, 
comme le prévoit la loi, et sont plutôt 
demandeuses de transferts supplémentaires 
à leur profit afin d’assurer une meilleure 

 Typologie des compétences
Dans chaque territoire, la situation des relations entre conseil général et communautés d’agglomération,  
loin d’être figée, semble varier au gré des compétences.

L’action sociale est une compétence obligatoire 
«bien identifiée» du conseil général.

En matière de logement, le statu quo communautés/département est bousculé. Certains conseils 
généraux souhaitant devenir délégataires uniques.
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cohérence des itinéraires. Enfin, au même 
titre que les grandes infrastructures de 
transports collectifs, les projets routiers 
d’envergure font l’objet de cofinance-
ments au cas par cas. La mise en œuvre 
de schémas routiers départementaux de 
façon concertée avec les communes, les 
intercommunalités et les Pays, comme 
en Maine-et-Loire par exemple, facilite la 
définition des projets prioritaires.

Le développement 
économique :

une compétence 
« concurrentielle »

Les politiques de développement écono-
miques constituent un point de conflit 
fréquent lorsque les deux niveaux exer-
cent la compétence de façon volontariste. 
Les situations sont cependant contrastées 
d’un territoire à l’autre et ce n’est pas 
toujours l’agglomération, dont la com-
pétence « développement économique » 

est obligatoire, qui décide de renforcer 
son action dans une politique qui était 
auparavant limitée ou inexistante. Dans 
le Maine‑et‑Loire par exemple, l’écono-
mie est une des nouvelles priorités du 
Conseil général. A contrario, le dépar-
tement du Rhône est peu présent sur 
le développement économique, laissant 
le leadership à la communauté urbaine, 
très investie.
Les difficultés peuvent naître du choix 
d’implantation de zones économiques, 
notamment lorsqu’elles sont situées 
à la périphérie immédiate des agglo-
mérations, profitant de rayonnement 
sans que les ressources acquises (la taxe 
professionnelle) soient redistribuées en 
partie à la communauté. Dans ce cas, 
seule une négociation sur un reverse-
ment d’une part des recettes fiscales 
peut apaiser les tensions (des discus-
sions sont par exemple en cours entre 
le conseil général du Bas-Rhin et la 

communauté urbaine de Strasbourg 
pour élargir l’assiette de la TPU aux 
plateformes départementales d’activi-
té situées à la périphérie du territoire 
intercommunal). La concurrence peut 
également exister entre les organismes 
de promotion des différentes collec-
tivités, comités d’expansion pour les 
départements et agences de dévelop-
pement pour les agglomérations. Il y 
a convergence d’objectifs mais souvent 
divergences quant aux moyens à mettre 
en œuvre et aux zones d’implantation. 
La concurrence existe, par ailleurs, entre 
les différentes agglomérations dans un 
même département et ce dernier peut 
être amené à arbitrer les intérêts. Tel est 
le cas en Saône et Loire où, sur les sept 
agences de développement existantes, le 
Conseil général soutient tout particuliè-
rement les trois situées sur les périmè-
tres des agglomérations : le département 
leur demande en échange de réaliser les 

missions de prospection exogène pour 
l’ensemble du territoire départemental. 
Attribution de compétences supplémen-
taires aux collectivités, mutations des 
dynamiques démographiques, diffusion 
des nouvelles technologies…  

Les outils contractuels régulant les relations entre conseils  
généraux et communautés de communes
Parmi les « outils de régulation » de la relation entre départements et intercommunalités, figurent les 
instruments contractuels. Ces contrats, sont souvent issus des politiques territoriales des conseils généraux 
qui se développent depuis les années 2000. Sur la base des deux programmes menés, depuis 2006, par ETD 
et 18 départements sur les politiques territoriales des conseils généraux, il est désormais possible d’identifier 
certaines caractéristiques des relations de ces derniers avec les communautés de communes.
Annabelle Boutet
Entreprises Territoires et Développement

La mise en place de ces politiques terri-
toriales répond à plusieurs objectifs des 
départements : tenir compte de la montée 
en puissance des groupements et apporter 
une réponse adaptée aux besoins et aux 
compétences de ces territoires, contribuer 
à un aménagement du territoire plus équi-
libré, notamment en assurant la cohésion 
et la solidarité à l‘échelle départementale, 
construire un partenariat plus étroit avec 
les territoires, mais aussi donner davan-
tage de lisibilité à l’action départementale 
et améliorer sa maîtrise budgétaire.

Contractualisation large 
et péréquation

En terme de méthodologie, les dépar-
tements laissent les acteurs locaux 
s’organiser pour élaborer leurs projets, 
préalablement à la contractualisation. 
Dans la plupart des cas, il est demandé 
aux communautés de communes d’éta-
blir un diagnostic de leurs territoires et 
de déterminer un programme d’actions, 
lesquels sont ensuite examinés par les 
services départementaux et les conseillers 
généraux ; les départements intervien-
nent donc en aval des démarches locales. 
Ceux qui contractualisent avec les Pays 
interviennent, en revanche, auprès des 

acteurs locaux aux différentes étapes 
de leurs démarches et co-construisent 
donc, avec le territoire, son projet et son 
programme d’actions.
En ce qui concerne le champ des politi-
ques territoriales, l’ensemble des dépar-
tements soutient les investissements et 
les études des communautés de com-
munes. Sur les investissements, le champ 
thématique est large et correspond aux 
compétences des territoires et à leurs 
besoins locaux. Pour mettre en avant 
leurs priorités, certains départements pro-
posent des bonifications sur certaines thé-
matiques ou certaines actions (Gironde, 
Ille-et-Vilaine, Somme…). Certains 
conseils généraux financent également 
le fonctionnement des territoires (pos-
tes de chargé de mission ou d’agent de 
développement), notamment pour l’ani-
mation du contrat qui les lie (Nièvre, 
Puy-de-Dôme, Pyrénées-Orientales…).
En termes de modalités financières, la 
plupart de ces départements (Aisne, 
Loire-Atlantique, Manche, Moselle, 
Puy-de-Dôme, Somme…) attribuent 
à chaque communauté de communes 
signataire d’un contrat une enveloppe 
ou des subventions intégrant des critè-
res de péréquation (potentiel financier, 
nombre d’habitants, superficie, pres-
sion fiscale, effort fiscal, longueur de 

voirie communale, nombre de logements 
sociaux, revenu par habitant, perte de 
population, perte d’emplois…). 
À travers ces mécanismes, les dépar-
tements veillent à la solidarité et à la 
cohérence territoriale.
Notons que parmi les départements qui 
proposent un dispositif aux communau-
tés de communes et d’agglomération, on 
observe parfois l’application de modali-
tés spécifiques pour les agglomérations : 
enveloppe métropolitaine pour les opéra-
tions supra-communautaires portées par 
les agglomérations en Loire-Atlantique, 
absence de soutien au fonctionnement 
des agglomérations (Loire-Atlantique, 
Puy-de-Dôme…).

Une relation nouvelle et 
souple dont la lisibilité 

est à améliorer
L’antériorité de ces politiques territoria-
les est variable : certains départements 
entament la première génération de leurs 
politiques alors que d’autres préparent la 
seconde. On peut néanmoins en dégager 
d’ores et déjà un certain nombre d’ensei-
gnements ou de résultats concernant la 
relation entre conseils généraux et commu-
nautés de communes. En effet, à travers 
les politiques territoriales, de nouvelles 
méthodes de travail se mettent en place : 

on passe de la position de demandeur 
(territoire) – financeur (département) à 
une relation de partenaires fondée sur les 
échanges et la négociation autour d’un 
diagnostic et d’un programme d’actions.
Cette relation partenariale impacte 
la nature des projets qui croisent les 
besoins locaux et les objectifs départe-
mentaux. Elle influe également sur les 
pratiques de chacun des partenaires : 
adaptation progressive des politiques 
des départements aux spécificités locales 
(territorialisation des politiques, fonds 
spécifiques pour soutenir des projets 
locaux ne correspondant pas aux poli-
tiques départementales, taux départe-
mental négociable…) ; évolution de la 
logique projet au niveau des territoires 
(priorisation, programmation…).
Cette évolution des méthodes peut créer, 
dans un premier temps, des difficultés 
d’appropriation de la politique terri-
toriale au niveau des services départe-
mentaux, en particulier pour les agents 
instructeurs des dossiers. Bien souvent, 
la difficulté réside davantage dans la 
coexistence des politiques territoriales 
et des politiques sectorielles mobilisables 
par les territoires, ainsi que dans leur 
manque d’articulation. Pour dépasser ces 
freins et par souci de lisibilité, certains 
départements ont choisi d’affecter à la 

Des tensions peuvent exister entre les 
deux niveaux territoriaux du fait du choix 
d’implantation de zones économiques en 
périphérie immédiate des agglomérations.
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politique territoriale la majeure partie 
des crédits précédemment dédiés aux 
politiques sectorielles ouvertes aux col-
lectivités locales (Ille-et-Vilaine, Loire-
Atlantique, Somme…). L’ensemble des 
services concernés est ainsi impliqué 
dans la politique territoriale.
Au niveau des territoires, si ces nouvelles 
méthodes de travail peuvent également 
engendrer quelques difficultés, elles sont 
en général rapidement appréciées pour 
la lisibilité qu’elles apportent aux acteurs 
au niveau de leurs propres objectifs de 
développement comme des moyens du 
département. De plus, le cadre de tra-
vail proposé par les conseils généraux 
reste souple (peu de critères, d’exigences 
ou de choix imposés aux territoires) et 
la proximité géographique entre dépar-
tements et communautés de commu-
nes permet une relation opérationnelle, 
renforcée par le fait que nombre de 
conseillers généraux sont également élus 
dans ces territoires.

Un appui financier 
essentiel

Les politiques territoriales font en outre 
évoluer le partenariat financier entre 
départements et communautés de com-
munes. En définissant des envelop-
pes pour chaque territoire, les conseils 
généraux veillent à leur maîtrise budgé-
taire et, souvent, assurent une péréqua-
tion à l’échelle départementale. Pour 
les représentants des communautés 
de communes, cet appui financier est 
essentiel du fait de son niveau et de 
l’ampleur du champ concerné (investis-
sements, études et/ou fonctionnement 

du territoire). Dans un contexte où 
les crédits de l’État se font de plus en 
plus rares, les départements sont ainsi 
souvent reconnus par les communau-
tés de communes comme des parte-
naires financiers majeurs, aux côtés  
des régions.
Il faut, sur ce point, souligner que l’on 
observe très peu de cas d’articulation 
entre les politiques territoriales des dépar-
tements et celles des régions, hormis dans 
le cadre des volets territoriaux des contrats 
de projets État-Région (CPER). Or, dans 
un contexte budgétaire restreint pour tous 
et afin d’optimiser les efforts de chacun, 
il paraît nécessaire d’articuler les moyens 
(financiers et humains) comme les projets 
de développement des différentes échelles 
territoriales.
Par ailleurs, la lisibilité des politiques 
territoriales des conseils généraux reste 
à améliorer. Leurs stratégies vis-à-vis 
des territoires, leurs objectifs de déve-
loppement et d’aménagement, ainsi 
que leurs priorités paraissent parfois 
flous pour les territoires et les services 
départementaux.
Ainsi, les politiques territoriales consti-
tuent un nouveau cadre pour la relation 
entre les conseils généraux et les commu-
nautés de communes, dont les effets se 
mesurent autant au niveau de la démar-
che que des projets réalisés. Il en est de 
même pour les politiques territoriales 
s’adressant aux Pays, aux agglomérations 
ou à tout autre territoire.
Ce cadre nouveau reste néanmoins 
perfectible. C’est pourquoi ETD et 
des départements volontaires tra-
vaillent depuis 2006, dans le cadre de 

programmes de recherche-développe-
ment, sur la relation de ces derniers avec 
les territoires, afin de bâtir un socle com-
mun de connaissances, d’identifier les 
difficultés et les voies d’amélioration… 
Fin septembre, un séminaire ouvert à 
tous les départements rendra compte, 
à travers des témoignages, de la diver-
sité des initiatives mises en place par les 
conseils généraux pour construire leur 
partenariat avec les territoires. 

Les politiques  
territoriales des 
conseils généraux
À partir des sites Internet des dépar-
tements et des documents produits 
par ces derniers, on dénombre 
65 conseils généraux ayant élaboré 
leur propre politique territoriale 
(hors co-signature de contrats de 
territoire auprès de l’État et/ou de 
la Région), soit près de 68 % des 
départements métropolitains.
Dans la plupart des cas, ces politi-
ques sont ouvertes à plusieurs caté-
gories de territoire : agglomérations 
et Pays, ou bien EPCI (commu-
nautés de communes et agglomé-
rations), ou bien agglomérations, 
Pays et PNR, ou encore commu-
nes et EPCI… Ainsi, 38 départe-
ments soutiennent notamment les 
Pays dans le cadre de leurs poli-
tiques territoriales, 39 les agglo-
mérations et 41 les communautés  
de communes.
Parmi les politiques territoriales 
qui s’adressent aux communautés 
de communes, on peut distinguer 
deux groupes principaux :
• les politiques territoriales qui 
proposent un dispositif aux com-
munautés de communes et aux 
agglomérations (près de 40 %) : 
Aisne, Ille-et-Vilaine, Moselle…
• celles qui s’adressent uniquement 
aux communautés de commu-
nes (environ 29 %) : Allier, Jura, 
Nièvre…

Dans un contexte où les crédits de l’État se font de plus en plus rares, les départements sont ainsi souvent reconnus par les communautés de communes 

Pour les Pays et les communautés de communes, la lisibilité des politiques territoriales  
des départements est souvent faible.
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comme des partenaires financiers majeurs, aux côtés des régions. (Vue du conseil général de la Corrèze).



Interview Claudy Lebreton
Président de l’Assemblée des Départements de France

Un grand nombre de rapports (Rapport 
Lambert, Rapport Attali, etc.) mais 
également de prises de position des uns et 
des autres ont replacé le département au 
centre des débats sur la simplification de 
notre organisation territoriale. Face à cette 
actualité, comment réagissez-vous ?
Je suis serein. En 1830, déjà, un député avait réclamé la 
suppression des départements et il n’avait pas été enten-
du ! Ce débat ne date donc pas d’hier. Aujourd’hui, 
lorsque le rapport Attali préconise la suppression du 
département et entretient, volontairement ou pas, une 
confusion entre le département, niveau d’administra-
tion de l’État et le Conseil général, espace géographique 
d’actions d’aménagement social du territoire et de 
proximité, le président de la République intervient 
pour rappeler avec force qu’il n’est pas question de 
toucher à la collectivité départementale.
Et si le souci d’économie, l’enjeu de rationalisation, 
sont des enjeux légitimes, l’État lui-même n’est pas 
dupe : les efforts doivent provenir en premier de lui-
même. C’est le sens qu’il faut donner à son projet de 
reforme territoriale esquissée lors du conseil de moder-
nisation des politiques publiques (CMPP) de juin 
dernier, qui réorganise les relations entre préfectures 
de région et de département et allège considérablement 
–entre autre– le nombre de structures départementa-
les. L’État distingue lui-même département et conseil 
général. Et ce, à juste titre ! À titre d’exemple, pourquoi 
conserver des directions départementales de la culture, 
ou encore les directions départementales de la jeunesse 
et du sport, lorsque leur financement provient respecti-
vement à 90 % et à 80 % des collectivités territoriales ?
Si la véritable question est de mieux maitriser les dépen-
ses publiques, la suppression des départements est-elle 
la meilleure réponse ? Et si c’est le cas, qui fera ce que 
nous faisons aujourd’hui et qui recueille l’approbation 
de tous ? Je parle des compétences obligatoires, exer-
cées par le département : sur les 56 milliards d’euros 

que nous mobilisons chaque année, 23 millions sont 
consacrées à l’action sociale et à la solidarité (RMI, 
handicaps…). Qui gérera, à notre place et mieux 
que nous, les 160 000 fonctionnaires territoriaux, 
les 500 000 auxiliaires de vie, les 385 000 kilomètres 
de routes départementales que nous entretenons, les 
5 000 collèges publics… ?
M. Attali parle beaucoup d’endettement (qui est en 
premier celui de l’État), de maîtrise des dépenses publi-
ques, mais il faudrait également parler des ressources 
et donc envisager de doter le pays d’une fiscalité locale 
moderne. La réforme est possible. Elle nécessite environ 
5 ans de travail pour avoir le temps de la négociation, 
du partage, des propositions, des simulations et celui 
de l’application progressive… On ne basculera pas en 
un jour d’un système dans un autre, mais la réforme est 
possible et nécessaire.

Ce schéma de réforme territoriale vous 
déplait, mais que proposez-vous en 
échange ?
Ce que j’ai déjà proposé et qui a été intégré dans le rapport 
rédigé par Alain Lambert. Le temps de la clarification des 
compétences est en effet venu. Cette clarification doit 
intervenir en premier dans les rapports entre l’État et les 
collectivités territoriales, puis dans un second temps, dans 
les rapports des collectivités territoriales, entre elles.
Je suis convaincu que la réorganisation territoriale passe 
par une redéfinition des niveaux de compétence. Or, 
la question de souveraineté qui se pose entre l’État et 
l’Europe est identique à celle qui se pose aujourd’hui 
entre la Région et les autres collectivités. Elle procède 
de la même essence.
Ainsi, le premier niveau, celui de la proximité, revient 
légitimement aux communautés, aux communes et 
aux départements – à propos desquels je rappelle qu’un 
sondage a montré que 69 % des français souhaitaient 
le conserver-, favorisant ainsi l’émergence d’une collec-
tivité de dimension européenne, la Région, qui serait 

en charge de l’enseignement supérieur, des grandes 
infrastructures - telles le TGV-, de la recherche, des 
politiques de santé, des politiques européennes… Les 
Régions se tromperaient d’enjeu si elles choisissaient 
de conserver des compétences qu’elles n’assument 
aujourd’hui que moyennement !

Quelle répartition des compétences voyez-
vous pour les niveaux de proximité, tels 
le département, les communautés et les 
communes ?
Certaines compétences de la Région reviendraient aux 
départements, qui conserveraient l’aide sociale ; d’autres – 
par exemple, le développement économique – iraient aux 
communautés, lesquelles sont, selon moi, les véritables 
communes du XXIè siècle. Aux communautés et aux 
communes également, les services publics de proximité.

Avec les communautés, contractualisation 
ou partage des territoires : aux uns les 
territoires ruraux, aux autres les territoires 
urbains ?
La réponse ne peut pas être si tranchée. La France n’est pas 
composée de territoires homogènes. Peut-on comparer le 
Limousin et l’Ile-de-France ? Le département de la Moselle 
avec celui du Nord ? Peut-on traiter de la même façon la 
Bretagne, territoire rural mais composé de plusieurs pôles 
urbains (Rennes, Quimper, Brest…), avec la région Midi-
Pyrénées qui ne possède qu’un pôle, Toulouse ?
Laissons les collectivités travailler entre elles, négocier. 
Ainsi, selon le territoire, le « bon » niveau pourra être tantôt 
la communauté d’agglomération, tantôt le département.
S’agissant des compétences partagées (sport, culture, 
etc.), nous avons proposé l’organisation d’une conféren-
ce territoriale associant les communautés, les conseils 
généraux et régionaux, les maires, qui désignerait un 
président – pas nécessairement le président de Région. 
Celle-ci établirait un schéma régional des compétences 
partagées. Les avantages seraient nombreux : clarifier les 
compétences entre collectivités, instaurer un compro-
mis, créer un schéma régional véritablement adapté à la 
réalité du territoire, que celle-ci soit d’ordre politique, 
social, économique, urbain-rural ou culturel.
Cette proposition est intégrée au rapport d’Alain Lam-
bert et je crois savoir qu’un groupe de députés l’a 
reprise et qu’une proposition de loi en ce sens est en 
cours. Cela avance donc…

Comment pourrait-être mise en œuvre 
cette réforme des compétences ?
Je suis un fervent partisan de la négociation. Il faut en 
cesser avec cette pratique de l’État qui consiste à concoc-
ter dans le plus grand secret des projets de loi qu’il nous 
impose ou nous soumet si tardivement qu’on ne peut 
plus en corriger les erreurs. En outre, on l’a bien vu par 
le passé, aucune des lois imposées aux collectivités – celle 
des fusions par exemple- n’a fonctionné.
Il faut impérativement remplacer la « culture de la 
consultation » par celle de la « concertation ». Ce n’est 
qu’en travaillant en amont nos propositions qu’elles 
pourront être intégrées aux réformes projetées par 

« Laissons les collectivités travailler entre elles, négocier. Ainsi, selon le territoire, le “bon” niveau 
pourra être tantôt la communauté d’agglomération, tantôt le département. »
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Pacte territorial et pouvoir  
d’agglomération

En prenant l’initiative de confier à quatre élèves-admi-
nistrateurs de l’INET une étude consacrée aux relations 
qu’entretiennent les agglomérations avec les conseils 
généraux, l’Assemblée des Communautés de France 
(AdCF) a souhaité mettre l’accent sur l’une des ques-
tions les plus sensibles posées à notre organisation terri-
toriale actuelle, relancée par la publication ces derniers 
mois des rapports du sénateur Alain Lambert et de la 
commission Attali. Le surgissement des nouvelles auto-
rités territoriales urbaines et le renforcement graduel 
de leurs responsabilités depuis 
le début de notre décennie n’ont 
pas été sans provoquer une onde 
de choc sur le fonctionnement 
et le rôle politique des institu-
tions départementales. Par-delà 
les situations de conflit, ouvert ou 
latent, qui émaillent les rapports 
agglomérations-départements, 
ce sont surtout les reposition-
nements politiques et institu-
tionnels en cours que l’AdCF a 
souhaité analyser, tout en prenant 
en compte l’hétérogénéité mani-
feste des contextes locaux.
Comme le montre l’étude, de nombreux paramètres 
affectent en effet la qualité des rapports aggloméra-
tions-conseils généraux et leur modus vivendi. Le poids 
démographique relatif d’une agglomération ainsi que 
sa situation géographique, la nature de ses compéten-
ces, l’étendue de ses limites territoriales s’avèrent tout 
aussi déterminants que les personnalités en charge 
des exécutifs ou leurs affiliations politiques. Partant, 
il s’avère difficile d’oser un jugement univoque et des 
conclusions définitives sur l’avenir de ces relations. 

D’autant qu’une évolutivité sensible de celles-ci a pu 
être constatée sous l’effet des changements politiques, 
des recentrages de compétences sur des « cœurs de 
métier » et des négociations inter-institutionnelles. 
Même si de nombreux épisodes contentieux ont pu 
être observés ces dernières années, comme l’ont illustré 
la phase de définition des périmètres des intercommu-
nalités urbaines, parfois prolongée par la mise en place 
de « pays urbains » et de SCOT, les controverses sur 
les compensations financières des transports scolaires 

ou les concurrences constatées 
lors du processus de délégation 
des aides à la pierre inauguré par 
la loi du 13 août 2004, ceux-ci 
ne sauraient éclipser les cas de 
coopération apaisée et les multi-
ples partenariats concrets noués 
entre des agglomérations et leurs 
conseils généraux.
À droit constant de la décentra-
lisation, l’étude AdCF-INET a 
ainsi le mérite de montrer qu’un 
pacte territorial est parfaitement 
possible entre les agglomérations 
et les départements dès lors que 

sont aménagées leurs complémentarités et précisés leurs 
rôles. En revanche, il apparaît également peu contes-
table que l’affirmation progressive d’un pouvoir d’ag-
glomération affecte en profondeur l’ancien leadership 
territorial des conseils généraux. Même si l’institution 
départementale exerce des compétences d’attribution 
(collèges, action sociale, voirie…) qui s’avèrent aussi 
essentielles dans les espaces urbains que dans les can-
tons ruraux, la visibilité de son rôle politique et sa légi-
timité à piloter les projets structurants sont fatalement 

conduites à s’éroder au sein des agglomérations, sauf à 
prendre le risque du conflit géopolitique et de la « lutte 
d’institutions » comme cela se vérifie encore, malheu-
reusement, dans certains territoires. Pour demeurer 
pacifique, la coexistence des deux institutions pré-
suppose par conséquent un nouveau partage des ter-
ritoires de l’action publique, fondé sur la pratique de 
la subsidiarité, et qui conduit les départements soit à 
se spécialiser dans la gestion des espaces ruraux, soit à 
se satisfaire d’un rôle d’accompagnateurs financiers de 
projets urbains dont ils ne peuvent plus revendiquer 
la maîtrise d’ouvrage. Inscrite dans la logique même 
de la réorganisation des pouvoirs locaux que suscite 
le déploiement de l’intercommunalité, cette évolution 
n’est pas sans rapport avec les interrogations qui s’expri-
ment aujourd’hui sur la clause de compétence générale, 
l’avenir de notre carte administrative et le chantier de 
la clarification des responsabilités.

Marc Censi, président de l’Assemblée 
des Communautés de France

« Un pacte territorial est parfaitement possible entre  
les agglomérations et les départements dès lors que sont 
aménagées leurs complémentarités et précisés leurs rôles. »

l’État. Et en amont cela signifie avoir du temps, pren-
dre le temps nécessaire. C’est la raison pour laquelle j’ai 
proposé à Jacques Pélissard (AMF) et André Rousset 
(ARF) la création d’un groupe politique de travail sur 
la clarification des compétences entre nous. Puis nous 
entrerons dans une phase de négociation avec l’État. Ce 
groupe va se réunir cet été et cet automne, pour une 
copie finalisée pour le printemps 2009.

ARF, ADF, AMF… pourquoi ne pas 
avoir associé les communautés à cette 
concertation ? Comment envisagez-vous les 
relations départements et communautés 
dans ce cadre ?
La construction des communautés d’agglomération 
et des communautés urbaines a, à l’évidence, crée une 
administration territoriale supplémentaire. Mais celles-

ci ont développé des compétences que personnes ne 
pouvaient exercer. Je suis donc favorable à une contrac-
tualisation librement consentie entre les départements 
et les agglos, d’une part, et les Régions et les agglos, 
d’autre part. Prenons l’exemple des collèges. Le départe-
ment fixe les orientations, établit les priorités, organise 
les moyens financiers, mais est-ce important pour lui de 
conserver la gestion et l’entretien des équipements. Ne 
faudrait-il pas mieux que ce soit les agglos et que nous 
mutualisions l’ensemble des services techniques…

Est-ce à dire que les communautés doivent 
rester dans leur rôle d’EPCI techniques au 
service des départements, des régions et 
des communes ?
Je ne le pense pas. Je suis acquis à l’intercommunalité. 
Dans mon département des Côtes d’Armor, je passe 

des contrats de territoire avec les communautés et les 
communes qui les composent. Je privilégie toujours les 
intercommunalités.
Pour autant, aucune organisation ne peut s’exporter 
d’un territoire sur un autre. Laissons chacun avancer à 
son rythme. Et cela avance…
D’ailleurs, s’il faut parler de réorganisation territoriale, 
elle ne se pose pas entre nous et la communauté mais 
bien entre communes et communautés. Quelle est la 
communauté la plus aboutie, celle qui, outre ses propres 
compétences, peut aujourd’hui exercer 90 % de celles 
des communes ? Ce sont bien les communautés !
Ce débat devra être tranché, et il le sera lorsque les 
représentants intercommunaux seront élus au suffrage 
universel direct.

Propos recueillis  
par Bettina Gillet

Même si de 
nombreux épisodes 
contentieux ont pu 
être observés ces 
dernières années, 
ceux-ci ne sauraient 
éclipser les cas de 
coopération apaisée 
et les multiples 
partenariats concrets 
noués entre des 
agglomérations 
et leurs conseils 
généraux. ”
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Katia Paulin

Le comté et la municipalité apparais-
sent comme les principales subdivisions 
territoriales de l’État fédéral américain. 
Généralement, un comté contient plu-
sieurs municipalités – appelées égale-
ment communes, communautés ou 
quartiers selon les États – qui sont des 
gouvernements locaux de dimension 
plus réduite. Il existe cependant des excep-
tions à cette matrice organisationnelle du 
territoire. Tout d’abord, les villes-comtés 
qui possèdent un gouvernement consoli-
dé. Ensuite, certaines zones non incluses 
dans le territoire d’une municipalité relè-
vent directement de l’administration du 
comté ; il s’agit des unincorporated areas, 
communautés sans personnalité morale. 
Enfin, on observe la présence de districts 
dits spéciaux, dotés d’une ou plusieurs 
compétences, qui peuvent être adminis-
trés par un Conseil élu – Ils sont alors 
dits indépendants – ou, au contraire, 
gérés par une collectivité existante. Ces 
districts peuvent être créés à l’initiative 
de citoyens, après approbation du projet 
par une commission du comté.

Les comtés à la loupe
Il existe deux types de comtés : les  
comtés de droit commun, les general 
law counties, d’une part, qui sont admi-
nistrés selon des règles fixées au niveau 
de l’État. Les comtés disposant d’une 
charte, les charter counties, d’autre part, 
qui déterminent eux-mêmes les modali-
tés de leur organisation. Tous les comtés 
sont gérés par un conseil de directeurs 
selon une organisation dérogeant au 
principe de séparation des pouvoirs, car 
ce conseil cumule des fonctions législati-
ves, exécutives et quasi-judiciaires.
Les comtés sont en effet chargés de la 
police locale, des services publics, des 
bibliothèques des certificats de naissance, 
de mariage et de décès. Dans l’ouest 
du pays, les comtés sont de loin la plus 
importante des collectivités locales, la 
majeure partie du territoire n’étant cou-
verte par aucune municipalité. Ils ont 
un rôle intermédiaire dans le Midwest, 
où ils s’occupent du gouvernement local 
dans les zones rurales. Notons que seuls 

16,1 % d’entre eux possèdent plus de 
100 000 habitants, reflétant la nature 
rurale des comtés, dessinés au XIXe siècle 
dans un pays encore largement rural et 
urbanisé de façon marginale.

Le Donut effect
Une caractéristique majeure des villes 
américaines est « l’effet du beignet », le 
Donut effect ; cette expression traduit 
le processus socio-spatial par lequel le 
centre de l’agglomération se vide de 
sa « substance ». Emplois industriels et 
population y ont en effet fortement 
décliné depuis un demi-siècle. Rappe-
lons qu’aux États-Unis, le centre-ville 
tend à juxtaposer un Central business 
district fréquenté par les principaux 
acteurs économiques de la ville et des 
quartiers concentrant des individus 
en situation de grande précarité. Par 
conséquent, l’agglomération continue 
de s’étendre en tache d’huile, les caté-
gories moyennes s’installant dans les 
communes périphériques, perçues com-
me plus « sécures », pour bénéficier de 
services publics et d’un cadre de vie de 
meilleure qualité. Ces dernières années, 
les municipalités s’efforcent cependant 
d’encourager le retour de populations 
aisées dans les centres des villes par des 
campagnes de promotion urbaine, des 
politiques d’aide à la réhabilitation de 
l’habitat ou à la rénovation radicale du 
coeur urbain.

Le nouveau visage d’Atlanta
À cet égard, l’exemple d’Atlanta apparaît 
particulièrement significatif. Le conseil 
municipal, le secteur privé, les ensei-
gnants, les syndicats, les organisations à 
but non lucratif, les quartiers, les diri-
geants régionaux, ainsi que les agences 
de l’État et du gouvernement fédéral qui 
ont une influence sur le plan local, se 
réunissent au sein de l’Atlanta Regional 
Commission (ARC) qui est chargée de la 
coopération et de la coordination entre 
juridictions. Composée de dix comtés 
et de 63 municipalités, l’ARC permet 
aux gouvernements et différents acteurs 
locaux d’élaborer les politiques de déve-
loppement économique et de cohésion 

sociale en vue d’apporter des solutions 
cohérentes face à la désertification du 
centre-ville. Au sein de cet organisme, 
la municipalité entretient des relations 
directes avec les autorités de l’État et le 
gouvernement fédéral, en particulier 
pour bénéficier des programmes de sub-
ventions nationales. 
Ainsi, la municipalité a obtenu du gou-
vernement fédéral d’être désignée comme 
une des six Empowerment Zone. Avec 
250 millions de dollars d’aides et d’incita-
tions fiscales, de nouveaux logements ont 
pu être construits et des emplois créés, 
principalement dans les quartiers défavo-
risés de la ville.
La reconquête des centres des grandes 
métropoles états-uniennes, signalée par 
de spectaculaires opérations de réa-
ménagement des vieux quartiers por-
tuaires et la restauration des quartiers 
historiques, suscite indéniablement un 
mouvement de réappropriation des 
cités par les franges les plus favorisées 
de la population. 
Les espaces urbains américains sont 
aujourd’hui en pleine évolution. Après 
avoir longtemps constaté que l’opposition 
« centre-ville »/« périphérie » structurait 
leur territoire et favorisait les processus 
de « ghettoïsation » des populations, les 
agglomérations des États-Unis élabo-
rent et mettent en oeuvre désormais de 
véritables politiques de mixité sociale 
mettant ainsi fin à une longue tradition  
de ségrégation spatiale. 

Comprendre la complexité territoriale 
des États-Unis
Municipalités, comtés, villes-comtés, districts… L’organisation territoriale américaine n’a sans doute rien à 
envier à la nôtre pour ce qui est de sa complexité. Décryptage.

L’organisation fédérale
Les citoyens américains sont gouver-
nés à trois échelons : le niveau fédéral 
depuis la capitale Washington D.C., 
le niveau des États fédérés et le niveau 
local avec les comtés et les municipa-
lités. Le Congrès fédéral américain est 
composé de deux assemblées législati-
ves, la chambre des représentants et le 
Sénat. Pour ce qui relève de la premiè-
re, rappelons que chaque état bénéficie 
d’une représentation proportionnelle à 
sa population. Au Sénat, chaque État, 
quelle que soit sa population, désigne 
au suffrage universel deux sénateurs. 
À l’exception des projets fiscaux qui 
doivent être présentés par la Chambre, 
chacune des deux assemblées dispose 
de l’initiative des lois, discute, adopte 
ou refuse toute proposition. La poli-
tique étrangère, l’armée, la monnaie 
et le commerce extérieur relèvent de 
l’État fédéral. Le pays est constitué 
de cinquante États fédérés qui dispo-
sent d’une pleine souveraineté dans 
de nombreux domaines : santé, édu-
cation, transports, gestion des infras-
tructures et droit municipal. Chacun 
des 50 États a son drapeau, son gou-
verneur, son congrès et son gouver-
nement. La législation diffère d’une 
circonscription à l’autre. Ils disposent 
de leurs propres ressources fiscales, de 
pouvoirs législatifs et exécutifs étendus. 
Les lois en vigueur sont par conséquent 
très variables d’un État à l’autre.

• La superficie moyenne des 3 077 comtés est de 1 611 km²
= Un quart de la superficie moyenne des départements français
• La population de 24 544 habitants
= 21 fois moins que la population moyenne des départements 
français.
Ces chiffres masquent de grandes différences entre l’est et l’ouest des 
États-Unis. La superficie des comtés dans l’ouest des États-Unis est 
largement plus grande que celle des comtés de l’est.

Atlanta lutte depuis quelques années contre le « Donut effect », la desertification du centre ville.
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David Le Bras

Si, lors du récent sommet du G8 au 
Japon, les États-Unis se sont finalement 
ralliés au principe de diminuer de 50 % 
les émissions polluantes d’ici 2050 sur 
une base globale, le refus de l’adminis-
tration américaine de préciser quelle 
serait l’année de référence pour calculer 
cette réduction, ni comment se réparti-
raient fardeau et calendrier, a contribué 
à décrédibiliser les propos du président 
George W. Bush.
Quoi qu’il en soit et au-delà des réticences 
manifestes de l’État fédéral américain et 
des enjeux économiques qui les sous-ten-
dent, force est de constater que la gestion 
de l’environnement apparaît aujourd’hui 
comme une problématique essentielle 
pour de nombreuses métropoles états-
uniennes. Toutefois, les conceptions et 
les pratiques en la matière demeurent très 
variables. Pour certaines villes, la question 
écologique se limite principalement à 
l’amélioration du cadre de vie urbain et 
au développement économique, tandis 
que pour d’autres, comme Miami, Min-
neapolis et San Francisco, il s’agit d’un 

souci quotidien aux dimensions multiples 
et pour lequel d’importants efforts doi-
vent être déployés.

Des gouvernances à 
géométrie variable

En matière de gestion et de mise en 
œuvre des politiques environnementales, 
c’est bien le principe de « libre adminis-
tration » qui semble constituer le modus 
vivendi des villes américaines.
La ville de San Francisco, par exemple, 
s’appuie dans ce domaine sur deux outils 
spécifiques : le premier, le San Francisco 
Planning Department, a pour vocation 
d’élaborer et de soutenir une planifi-
cation à long terme du territoire de la 
commune, le General Plan. Le second, 
le San Francisco Department of the Envi-
ronnment, a pour objet l’amélioration 
et la préservation de l’environnement 
de la cité et offre à ce titre une variété 
de programmes liés au recyclage des 
déchets, à la consommation d’énergie, à 
la justice environnementale, à la réduc-
tion des polluants, aux Green Buildings, 
aux transports et à la qualité de l’air. San 

Francisco voit par ailleurs son action 
relayée par deux instances métropolitai-
ne, l’Association of Bay Area Governments 
(ABAG) et le Bay Area Council.
L’ABAG est une agence de planifica-
tion qui tente de résoudre les problèmes 
régionaux liés à l’utilisation du sol, à 
l’habitation, à la qualité de l’environne-
ment et au développement économique. 
Cette association est dirigée par les repré-
sentants désignés par les 101 villes et les 
neuf comtés du San Francisco Bay Area. 
Elle a été créée en 1961 pour planifier 
l’expansion de l’aire urbaine. Notons 
qu’elle dispose d’un programme spécifi-
que pour les entreprises « vertes », le Bay 
Area Green Business Program rassemblant 
des institutions et des services environ-
nementaux qui assistent, reconnaissent 
et promeuvent les entreprises et les 
agences gouvernementales désireuses de 
fonctionner de manière plus responsable 
à l’égard de l’environnement. Quant au 
Bay Area Council, c’est une organisation 
regroupant 275 grands employeurs de 
la région de San Francisco et qui assure 
la promotion de politiques publiques 

progressistes en matière d’environne-
ment. L’organisme offre ainsi une variété 
de programmes liés aux transports, aux 
politiques énergétiques, au développe-
ment économique durable et aux poli-
tiques liées à l’eau. Enfin, notons que la 
ville de San Francisco, qui joue vérita-
blement le rôle de locomotive au sein de 
son aire urbaine, a créé un lieu pour per-
mettre à la population de savoir ce que 
font la ville et les comtés pour protéger 
l’environnement, le EcoCenter.
Si la municipalité de Miami possède un 
Department of Strategic Planning, Budge-
ting and Performance dont la mission est de 
développer une stratégie de planification, 
des prédictions budgétaires et des mesures 
de performance pour répondre aux besoins 
et aux priorités des citoyens, c’est bien 
le Miami-Dade County qui constitue le 
bras armé de l’élaboration et de la mise en 
œuvre des politiques environnementales 
de la principale ville de Floride.
Cet organisme « intercommunal » 
regroupe plus de 35 municipalités ; il 
est administré par un conseil composé 
d’un Executive Mayor et de 13 com-
missaires élus au suffrage universel. En 
septembre 2004, le Conseil a adopté un 
Strategic Plan reposant sur six axes : le 
déve loppement économique, la santé, 
le Neighborhood and Unincorporated Area 
Municipal Services, la sécurité publique, 
les loisirs et la culture et le transport. Au 
sein du Miami-Dade County, l’Office of 
Community and Economic Development 
(OCED) est tout particulièrement char-
gé de l’administration des fonds fédéraux 
et d’État destinés au développement 
urbain des quartiers dégradés du comté. 
Ces plans comprennent généralement 
l’acquisition de diverses propriétés de 
faible qualité de même que la construc-
tion ou la reconstruction de certaines 
infrastructures. 
Quant aux politiques de planification 
conduites par la ville de Minneapolis, 
notons qu’elles relèvent du Department 
of Planning qui fournit aux élus de l’in-
formation et des recommandations afin 
de les aider à concrétiser le City Compre-
hensive Plan, document stratégique qui 
a pour vocation de favoriser la maîtrise 
de la croissance urbaine dans une logi-
que de développement durable. Dans 
le domaine de l’environnement préci-
sément, le Minneapolis Environmental 
Management est chargé de protéger la 

Quelle gouvernance des politiques  
environnementales dans les métropoles américaines ?
Principaux pollueurs de la planète, les États-Unis ont refusé de ratifier le protocole de Kyoto. Pour autant, 
ce pays regorge d’initiatives suscitées par les gouvernements locaux et visant à protéger l’environnement et à 
réduire les émissions de gaz à effet de serre. Examen des politiques de développement durable expérimentées à 
Miami, Minneapolis et San Francisco.1

Minneapolis
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1. Source : le réseau universitaire d’études urbaines 
et régionales du Canada. www.vrm.ca
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qualité des ressources naturelles en impo-
sant des règles relatives aux émissions 
diverses, en contrôlant l’usage de l’eau et 
en nettoyant les terrains contaminés. De 
surcroît, la ville dispose, depuis 1968, 
d’un comité de citoyens dont le rôle est 
d’aviser les autorités de la ville sur les 
questions environnementales : le Com-
mittee on Urban Environment (CUE). 
Enfin, à l’instar de San Francisco et de 
Miami, la cité de Minneapolis bénéficie 
dans son action de l’appui d’une agence 
métropolitaine, le Metropolitan Council, 
celle-ci ayant cependant la particularité 
de recouvrir la région des Twin Cities, de 
fait Minneapolis au Minnesota mais aussi 
Saint Paul au Wisconsin, qui rassemble 
sept comtés et 186 cités. En collaboration 
avec l’ensemble des collectivités de l’aire 
urbaine des Twin Cities, le Metropolitan 
Council s’attache à mettre en application 
un document de planification spécifique, 
le Blueprint 2030, qui promeut, depuis 
2002, un ensemble de services auprès de 
la population parmi lesquels les transports 
en commun, la collecte et le traitement 
des eaux usées, la gestion de la croissance 
urbaine et démographique et l’offre de 
logements abordables. Ses représentants 
ou acteurs socioéconomiques locaux 
sont nommés par le gouvernement du 
Minnesota.

Quelles actions phares ?
S’appuyant des plans stratégiques de 
développement durable à long terme éla-
borés et mis en œuvre à l’échelle muni-
cipale et métropolitaine, San Francisco, 
Miami et Minneapolis, situent les problé-
matiques environnementales au cœur de 
leur politique de développement urbain. 
Concernant la question spécifique du 
réchauffement planétaire par exemple, le 
Miami-Dade County a adopté, dès 1993, 
un Compréhensive Plan pour contrôler 
l’impact de son développement sur le 
changement climatique, le Urban CO

2
 

Reduction Plan. Ce programme identifie 
35 moyens pour réduire la demande 
énergétique et améliorer la qualité de vie 
dans le comté. Pour ce faire, il formule 
des préconisations dans les domaines 
du transport, de l’utilisation du sol et 
des déchets solides. Dans ce contexte, le 
Department of Solid Waste, responsable 
de la collecte des déchets du comté de 
Miami, a développé une technologie de 
transformation des déchets en énergie. 
Quant au Department of Environmental 
Resources Management il élabore, entre 
autres, des normes visant la protection 
des ressources forestières, la restauration 
de la baie ; surtout, il contrôle l’attribu-
tion des permis de construire sur la côte 
et les terres humides.
La ville de Minneapolis s’intéresse, quant 
à elle, directement à la promotion et à la 
mise en place de mesures liées à l’effica-
cité énergétique dans une logique visant 
à articuler essor de l’économie locale et 
protection de l’environnement. C’est 
dans ce contexte qu’elle a mis en place le 

Minneapolis Energy Plan, dont les diffé-
rentes initiatives de conservation énergé-
tique s’appliquent aux secteurs municipal, 
résidentiel, commercial et industriel ainsi 
qu’aux transports. C’est précisément le 
Metropolitan Council qui est responsable 
de la planification des transports régio-
naux (aviation, autoroutes, transport en 
commun) et qui doit, à ce titre élaborer 
un plan de transport sur 20 ans à l’échelle 
de l’aire urbaine, le plan qu’il révise tous 
les trois ans. L’organisation effective des 
services de transport en commun de la 
région des Twin Cities relève quant à elle 
du Metro Transit, une division du Metro-
politan Council. La population régionale 
profite ainsi de 132 lignes d’autobus et 
d’un réseau de trains légers sur rails. La 
région des Twin Cities propose également 
des politiques spécifiques liées aux trans-
ports alternatifs. Le Bike-n-Ride, permet 
ainsi aux cyclistes d’apporter leurs bicy-
clettes dans les transports en commun, le 
Ride to Rewards autorise des réductions 
dans plusieurs commerces de la région 
pour les utilisateurs des transports alterna-
tifs tandis que le Guaranteed Ride Home, 
apparaît comme un programme de retour 
garanti à la maison pour les individus uti-
lisant les transports en commun au moins 

trois fois par semaines et qui se voient, à 
ce titre, attribuer deux coupons de 25 $ 
tous les six mois pour utiliser le taxi. 
Enfin, le Metropolitan Council offre des 
subventions, en vertu du Livable Com-
munities Act pour aider les municipalités 
qui, dans les sept comtés des Twin Cities, 
se caractérisent par un habitat dégradé. Le 
conseil propose ainsi à ces communautés 
de l’aide pour nettoyer les terrains pollués, 
pour favoriser leur réhabilitation. Il incite 
également au déploiement d’une plus 
grande variété de logements en termes de 
modèles et de prix, veillant à garantir un 
accès facile au transport en commun et 
aux espaces verts.
Concernant la ville de San Francisco, 
notons que le Department of the Envi-
ronment a adopté un Green Building 
Ordinance pour créer des édifices et des 
infrastructures de support qui minimi-
sent l’utilisation de ressources naturelles. 
À l’échelle de l’aire urbaine, l’ABAG pro-
pose diverses initiatives visant la conser-
vation des ressources naturelles. Le San 
Francisco Estuary Project, créé en 1987, 
est par exemple l’un des vingt projets 
retenu par le National Estuary Program 
visant à protéger et améliorer la qualité 
de l’eau et des ressources naturelles des 

estuaires du pays. Par ailleurs, les élus 
locaux ont engagé, via les Comprehensive 
Subregional Planning Projects, un pro-
cessus de planification et de traitement 
des problématiques écologiques – cir-
culation, disponibilité et accessibilité à 
l’habitation, pollution de l’air et de l’eau, 
etc.– qui, tout en respectant les particu-
larités des municipalités, s’attache à tra-
vailler à l’échelle régionale. En matière 
de transport, rappelons qu’en novem-
bre 1989, les électeurs de San Francisco 
ont voté l’utilisation de 0,5 cents pro-
venant des taxes de vente pour financer 
les projets de transport, le produit de 
cet impôt, représentant 47 millions de 
dollars par an gérés par le San Francisco 
County Transportation Authority, contri-
buant directement au fonctionnement 
du septième plus important système de 
transport public des États-Unis. 

Alors qu’à Washington la question envi-
ronnementale occupe le centre de l’arène 
politique, le parti démocrate accusant 
notamment l’administration Bush de 
parti pris envers les grandes entreprises 
et d’ingérence auprès de l’Agence de pro-
tection de l’environnement (EPA), les 
métropoles semblent décidées à prendre 
en main le réchauffement de la planète. 
Dernière annonce phare en la matière, 
le vote des autorités réglementaires de 
la pollution de l’air de la région de la 
baie de San Francisco en mai dernier, 
adoptant à quinze voix contre une le 
principe de l’imposition de frais aux 
entreprises émettrices de gaz à effet de 
serre1. Première du genre aux USA, cette 
décision pourrait servir de modèle pour 
les administrations régionales de l’en-
semble du pays. 

1. Mis en place dans les neufs comtés de la baie de 
San Francisco, cet impôt est de 4,4 cents par tonne 
de dioxyde de carbone émise.

San-Francisco

Miami
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de la Région de Guebwiller
Consultation locale sur  
la destination des sols !
Comment faire cohabiter sur un 
même territoire des activités agricoles, 
industrielles et une demande 
forte d’habitat individuel, tout en 
préservant l’environnement et les 
paysages ? Face à ce dilemme, la 
communauté de Guebwiller a décidé 
de se doter d’un plan de gestion de 
l’espace rural et périurbain et de 
solliciter également la population à 
travers un questionnaire. Les résultats 
de cette enquête seront présentées lors 
d’une exposition.
www.cc-guebwiller.fr

● Communauté de communes 
du Pays Fléchois
Le Pays Fléchois lance ses 
journées communautaires

Située en plein cœur de la Sarthe, 
la communauté de communes 
du Pays Fléchois (11 communes, 
26 000 habitants), a lancé ses 
« journées communautaires ».
Créée il y a plus de 17 ans et 
dotée de compétences élargies, la 
communauté souhaitait, en effet, 
faire mieux connaitre l’ensemble des 
actions qu’elle mène en direction 
des habitants et des entreprises, 
notamment en matière de protection 
de l’environnement et d’amélioration 
et de préservation du cadre de vie… 
le thème retenu pour ces premières 
journées. Tables rondes, ateliers, 
expositions ont permis d’expliciter les 
compétences communautaires… mais 
plus encore, de créer les conditions 
d’une « communication directe » 
entre les élus intercommunaux, les 
entreprises et la population.

Fabienne Boucher

Dans le cadre de leur compétence « aménagement du 
territoire », les élus communautaires ont à cœur de 
réaliser des équipements structurants et répondant 
aux besoins de la population. Les communautés de 
communes de Fécamp et du Canton de Valmont n’ont 
pas dérogé à cette règle ; elles ont décidé, en 2004, de 
s’associer pour construire un centre aquatique baptisé 
« La Piscine ».
Ce projet intercommunautaire, qui concerne 35 com-
munes et plus de 40 000 habitants, a été conçu pour 
accueillir simultanément différents publics dans des 
conditions optimales grâce à des vestiaires et des 
équipements qui leur sont spécifiquement destinés. 
Scolaires, particuliers, familles, personnes à mobilité 
réduite, associations et sportifs de tout âge peuvent 
à leur convenance s’entrainer ou se détendre via les 
structures complémentaires des deux halles ludiques 
et sportives.

Respecter l’environnement
Afin de l’intégrer au mieux dans centre-ville historique 
de Fécamp tout en affichant leurs véritables préoccupa-
tions environnementales, les élus communautaires ont 
opté pour un bâtiment qui allie esthétisme et hautes 
performances énergétiques. La toiture végétalisée en 
est la plus visible illustration : les 1 100 m2 paysagers 
permettent une bonne isolation thermique et offrent 
une grande capacité d’absorption des eaux de pluies…
en outre, le tapis végétal composé de plantes grasses 
demande peu d’entretien. Parmi les nombreuses pistes 

 Communautés de communes de Fécamp  
et du Canton de Valmont

Deux communautés  
pour un centre aquatique
Baptisé « La Piscine », le centre aquatique des communautés de 
communes de Fécamp et du Canton de Valmont a été inauguré le 
25 juin. Un nom sans prétention pour une infrastructure étonnante.

Pour un partenariat financier
Pendant 19 mois, ce chantier a mobilisé 
plus d’une trentaine d’entrepreneurs, 
dont plusieurs entreprises locales, ce qui 
représente une moyenne de 100 ouvriers par 
jour. La construction de ce centre aquatique 
intercommunal a représenté un coût total de 
12,6 millions d’euros.
Une telle entreprise n’aurait jamais pu se 
concevoir sans l’association des deux 
communautés de communes de Fécamp 
et du Canton de Valmont, mais également 
sans les multiples partenariats financiers des 
collectivités dont dépendent ce territoire. La 
Région Haute-Normandie a financé La Piscine 
à hauteur de 3 M€, l’État s’étant engagé pour 
700 000 € (600 000 € du Centre National du 
Développement du Sport et 100 000 € du 
Ministère de l’intérieur) et l’Union Européenne 
abondant pour 400 000 € au titre du fonds 
FEDER. Par ailleurs, ce projet bénéficie d’une 
subvention de l’ADEME de 22 000 € et de la 
Région pour 85 500 € pour la mise en place des 
capteurs solaires et photovoltaïques.
Les charges de fonctionnement et 
d’investissement sont prises en charge à 
hauteur de 78 % pour la communauté de 
communes de Fécamp et de 22 % pour celle 
du Canton de Valmont, ces pourcentages étant 
proportionnels à leur population et leur potentiel 
fiscal. Prochainement, un syndicat mixte va voir 
le jour entre les deux intercommunalités afin de 
gérer l’équipement.

La Piscine en chiffres
Coût total 12 630 000 € HT
Surface d’eau 1 315 m2

Volume d’eau 2 400 m3

Surface du bâtiment 5 562 m2

Acier 300 tonnes
Béton 3 300 m3

Équipe prévue 26 ETP
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étudiées pour économiser la gestion de l’eau – élément 
fondamental pour ce type d’équipement –, certaines ont 
du être abandonnées afin de respecter une réglementa-
tion particulièrement contraignante dans ce domaine. 
Ainsi, par exemple, la DDASS a refusé l’utilisation de 
l’eau de pluie pour les toilettes et les douches.
Néanmoins, des minuteries ont pu être installées sur 
toutes les robinetteries.
À tous les étages, l’accent à été mis sur l’utilisation 
des énergies renouvelables. Ainsi, un tapis de 400 m2 
de cellules photovoltaïques recouvre la toiture et pro-
duit de l’électricité (15 kW par heure) qui est ensuite 
revendue à EDF. Des panneaux solaires, d’une surface 
de 100 m2, ont été installés et permettent de chauffer 
l’eau des douches et des lavabos. Chaque année, La 
Piscine va ainsi économiser 600 kWh de gaz naturel 
et éviter le rejet de 13,7  t de CO

2
 dans l’atmos-

phère. Un écran, fixé dans le hall d’accueil, informe 
d’ailleurs les visiteurs, en temps réel, de la quantité  
d’énergie fournie.

Respecter les utilisateurs
Si la recherche d’économies semble être un leitmotiv 
pour les élus intercommunaux, ils n’ont pas envisagé 
que celles-ci devaient se faire au détriment du bien-être 
des usagers et des salariés, bien au contraire. Les élus 
ont ainsi fait appel à un acousticien afin qu’il participe 
à l’élaboration de la structure. Il a mené des études pour 
réduire les bruits afin que le volume sonore soit limité à 
l’intérieur du bâtiment, en brisant notamment l’espace. 
À cet égard, des bacs perforés ont été installés en toiture 
et un faux-plafond en dalles acoustiques a été ajouté 
dans la halle ludique.
Le « confort » visuel a également fait l’objet d’une 
réflexion lors de la conception du bâtiment ; l’opti-
misation de l’utilisation de la lumière naturelle a été 
rendue possible grâce aux surfaces vitrées anti-reflets. 
Par ailleurs, une attention toute particulière a été 
apportée aux aménagements intérieurs à travers de 
multiples décors végétaux, des passerelles, des jeux  
de couleurs… 

Enfin, afin de limiter l’odeur du chlore de puissants 
systèmes d’aération ont été installés et un traitement de 
l’eau sans chlore (PHNB) sera opérationnel en début 
d’année prochaine. 
Trois mille visiteurs étaient au rendez-vous inaugural, 
un bon présage pour la future exploitation. 

 Communauté d’agglomération Melun Val-de-Seine

La liquidation judiciaire de la Cartonne-
rie Devoisselle en 2001 avait laissé une 
friche industrielle de près de 12 hectares 
au cœur de l’agglomération melunaise. 
La communauté d’agglomération Melun 
Val-de-Seine a aussitôt choisi d’acqué-
rir cette friche afin de créer, avec ses 

partenaires publics et privés, un vaste 
complexe de loisirs qui permettrait de 
maintenir une activité cinématographi-
que sur son territoire tout en créant 
activité économique et emplois (envi-
ron 300). Un nouveau pôle de loisirs 
qui s’inscrit, par ailleurs, dans un projet 
urbain plus vaste, l’aménagement sur 
près de 100 hectares d’un nouveau quar-
tier, le quartier Saint-Louis.

Une palette large d’activités
Le choix est fait de conserver le bâti et 
d’affecter les bâtiments rénovés au mieux 
des activités prévues en fonction de leur 
caractéristiques propres.
Le contenu du projet est d’ailleurs 
imposant : un multiplexe de 12 salles 
(2 500 places) sur 8 000 m2 ; un karting 
indoor, l’un des plus grands de France 
avec près de 4 000 m² de superficie et 

un circuit de 500 mètres de développé, 
3 000 m² dédiés au bowling et au billard ; 
une patinoire HQE, implantée sur envi-
ron 4 000 m2, ouverte toute l’année, 
disposera de deux pistes ; une première 
piste sportive, aux dimensions nationales 
(56 m x 26 m), pourra accueillir des 
compétitions et des spectacles sur glace. 
Une seconde piste ludique, de 300 m², 
sera plus particulièrement dédiée aux 
enfants et aux débutants. Sur une partie 
du site d’environ 6 500 m², la commune 
de Dammarie-lès-Lys aménagera une 
salle de 2 000 places qui pourra accueillir 
spectacles et manifestations et un espace 
sportif composé de sept salles qui seront 
notamment mises à la disposition des 
associations. Six établissements implan-
tés sur le complexe proposeront une 
offre de restauration diversifiée : res-
tauration traditionnelle, restauration 

rapide, pizzeria… Quatre restaurants 
disposeront d’une entrée indépendante, 
deux seront accessibles depuis le hall 
d’accueil du complexe.

Un équipement  
de haute qualité 

environnementale
Les concepteurs du projet ont misé sur 
un traitement architectural de qualité 
et l’emploi de matériaux nobles – bois, 
aluminium laqué, verre… – pour ce 
complexe qui s’inscrit dans une démar-
che de développement durable ; ainsi, 
une réflexion est notamment menée sur 
les modes de production de l’énergie, 
l’isolation des bâtiments, la gestion des 
déchets… Les questions de circulation 
et de desserte du futur complexe ont été 
particulièrement étudiées. Des aménage-
ments de voirie permettront d’optimiser 
l’accès au site. 

Un multiplexe de 12 salles, un bowling de 24 pistes, un billard, un karting couvert, des restaurants, une 
patinoire, une salle de spectacles… C’est un complexe de loisirs unique en France qui ouvrira ses portes, sur 
un peu plus de 30 000 m², au coeur de l’agglomération melunaise (Seine-et-Marne), en octobre 2009.

Métamorphose d’une friche industrielle

Une ouverture programmée 
en octobre 2009
• Travaux de gros œuvre sur les 
bâtiments existants : 2008 ;
• Aménagements de voirie : été 
2008 / 1er semestre 2009 ;
• Livraison des locaux 
aux différents exploitants : 
31 décembre 2008 ;
• Réalisation des 
aménagements intérieurs par 
les différents exploitants : 
2009 ;
• Ouverture du 
complexe : 
octobre 2009.

Cette opération est le fruit 
d’une collaboration entre 
partenaires privés et publics :

• Exploitants privés pour les 
cinémas, le karting, le bowling/
billard et les restaurants ;
• Intervenants publics pour la 
patinoire communautaire (la 
communauté d’Agglomération 
Melun Val de Seine) et pour la 
salle de spectacles et les salles 
de sport (la ville de Dammarie-
lès-Lys).
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Damien Christiany

Cinq villes nouvelles ont été créées autour 
de Paris : Cergy-Pontoise, Évry, Marne-
la-Vallée, Saint-Quentin-en-Yvelines et 
Melun-Sénart. Quatre villes nouvelles ont 
été créées en province : L’Isle-d’Abeau,  
Berre-Fos près de Marseille, Villeneuve-
d’Ascq et Le Vaudreuil (Val de Reuil). 
Certaines de ces villes nouvelles se sont 
transformées en communauté d’agglo-
mération. C’est le cas d’Évry, constitué le 
1er janvier 2001, de Cergy-Pontoise et de 
Saint-Quentin-en-Yvelines, le 1er janvier 
2004. Enfin, L’Isle-d’Abeau s’est trans-
formée en communauté d’aggloméra-
tion le 1er janvier 2007 pour constituer 
la communauté d’agglomération « Portes 
de l’Isère ».

Missions et statut  
des agglomérations nouvelles
Initiées par les lois « Boscher » du 10 juillet 
1970 et « Rocard » du 13 juillet 1983, la 
vocation des agglomérations nouvelles a été 
codifiée à l’article L. 5311-1 du CGCT :
« Les agglomérations nouvelles contribuent 
à un meilleur équilibre social, économique 
et humain des régions à forte concentra-
tion de population grâce aux possibili-
tés d’emploi et de logement, ainsi qu’aux 
équipements publics et privés qui y sont 
offerts ; elles constituent des opérations 
d’intérêt national et régional, dont la réali-
sation est poursuivie dans le cadre du plan ; 
les régions et les départements concernés 
y apportent leur concours, notamment 
par convention. » Plusieurs formules sont 
possibles pour l’administration d’une 
agglomération nouvelle dont la procédure 
de création confère au représentant de 
l’État de larges prérogatives. Après création 
de l’agglomération nouvelle, les conseils 
municipaux des communes concernées 
doivent porter leur choix sur l’une des 
hypothèses suivantes : la constitution d’une 
nouvelle commune, soit par fusion simple, 
soit par fusion association des communes 
membres, transformation en commune 
unique des communes ou portions de 
communes comprises à l’intérieur du péri-
mètre d’urbanisation.
Les autres formules possibles sont celles 
de la constitution d’un EPCI, soit par la 
création d’une « communauté d’agglo-
mération nouvelle », soit par l’institution 

d’un « syndicat d’agglomération nou-
velle ». Ces deux catégories forment les 
établissements publics d’aggloméra-
tion nouvelle. Actuellement, cinq SAN 
maillent encore le territoire : Ouest Pro-
vence, Sénart-en-Essonne, Sénart-Ville 
Nouvelle, Val-d’Europe, Val-Maubuée.

Communauté ou syndicat
La communauté d’agglomération nou-
velle (CAN) et le syndicat d’agglo-
mération nouvelle (SAN) forment les 
établissements publics d’agglomération 
nouvelle. La communauté d’agglomé-
ration nouvelle est un EPCI à carac-
tère administratif, administré par un 
conseil d’agglomération composé de 
délégués communaux qui sont élus par 
les électeurs inscrits dans les commu-
nes membres de la communauté. Sauf 
dispositions spécifiques, les règles qui 
encadrent les modalités de fonctionne-
ment du syndicat d’agglomération sont 
celles qui sont applicables aux syndicats 
de communes. À ce titre, le SAN est 
administré par un comité composé de 
membres élus par les conseils munici-
paux des communes membres.

Compétences orientées vers 
l’aménagement de l’espace

Les compétences dévolues à la CAN et au 
SAN sont précisées aux articles L. 5333-1 
à L. 5333-5 du CGCT. L’article L. 5333-
1 du CGCT détermine les compétences 
exercées par les deux catégories de structure 

intercommunale. Le SAN et la CAN exer-
cent les compétences des communes 
membres en matière de programmation 
et d’investissement dans les domaines de 
l’urbanisme, du logement, des transports, 
des réseaux divers, de la création de voirie 
et du développement économique. Par 
ailleurs, la CAN et le SAN exercent les 
compétences définies par le code de l’ur-
banisme en matière de schéma de cohé-
rence territoriale. Lorsque les communes 
membres ne sont pas couvertes par un 
tel document d’urbanisme, approuvé et 
rendu exécutoire, les compétences qui leur 
sont normalement dévolues en matière de 
plan local d’urbanisme sont exercées par la 
CAN ou par le SAN. Par ailleurs, toujours 
en matière d’aménagement et d’urbanis-
me, la CAN et le SAN sont compétents en 
matière de zones d’aménagement concerté, 
de plan d’aménagement des zones ainsi 
qu’en matière de lotissements de plus de 
trente logements.
La CAN et le SAN gèrent les équipe-
ments et les services publics reconnus 
d’intérêt commun par un inventaire éta-
bli lors de la constitution de l’EPCI et 
approuvé par les conseils municipaux 
à la majorité qualifiée. Enfin, en vertu 
de l’article L. 5333-4-1 du CGCT, les 
communes membres de la CAN et du 
SAN peuvent décider de transférer tout 
ou partie des compétences dévolues à la 
communauté d’agglomération, dont le 
transfert n’est pas prévu par les articles 
L. 5333-1 à L. 5333-4 du CGCT.

Élection des représentants  
de la CAN :  

une singularité juridique
Chacun sait que les délégués commu-
nautaires sont élus au sein des conseils 
municipaux au scrutin uninominal et 
secret. Toutefois, par la loi du 13 juillet 
1983, le législateur a prévu un système 
de désignation au suffrage universel 
direct des représentants de la CAN. Il 
s’agit là d’une réelle singularité juridique 
qui pourrait constituer la base d’une 
réflexion ultérieure sur l’évolution des 
modes de scrutin pour l’élection des 
délégués communautaires. Même si cette 
formule de coopération intercommunale 
n’a connu aucune formalisation concrète 
sur le territoire (aucune CAN créée à ce 
jour), elle n’en demeure pas moins un 
excellent laboratoire institutionnel et 
juridique pour envisager une réforme 
annoncée comme certaine.
En effet, l’article L. 5331-1 du CGCT 
précise que la CAN est composée de 
« délégués des communes élus au suffrage 
universel par les électeurs inscrits dans les 
communes membres de cette commu-
nauté ». Le nombre de délégués commu-
nautaires n’est pas librement déterminé 
par les communes, mais en fonction d’une 
pondération définie par l’article L. 5331-2 
du CGCT. Ainsi, si aucune commune ne 
peut détenir à elle seule la majorité des 
sièges, chacune d’elle sait par avance le 
nombre de ses représentants au sein du 
conseil de communauté. 

Les établissements publics  
d’agglomération nouvelle :  
une catégorie juridique qui demeure
L’administration des villes nouvelles a été initiée sous la Ve République dans le but de rationaliser et 
canaliser le développement urbain, notamment dans la région parisienne. Peu connus du monde territorial, 
les établissements publics d’agglomération nouvelle forment une catégorie juridique à part entière dans 
l’organisation intercommunale. Certains de ces outils, toujours en vigueur, se singularisent par la nature de 
leurs compétences ainsi que par les modalités de désignation de leurs représentants.
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Vue aérienne de Melun-Sénart, l’une des cinq villes nouvelles francilennes.
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AdCF  Assemblée 
 des communautés 
de France AdCF  Les élus 

 de l'intercommunalité

 Enquête
L’AdCF questionne les présidents  
de communautés
Au vu du fort taux de renouvellement des exé-
cutifs intercommunaux (45 %) constaté en avril 
dernier l’AdCF a lancé une nouvelle enquête 
auprès des présidents de communautés.
Objectif : connaître leurs positions sur les gran-
des questions d’actualité (place de l’intercommu-
nalité durant la récente campagne municipale, 
cohérence des périmètres intercommunaux, pro-
jets de fusion, pistes de réforme de la fiscalité 

locale, mutualisation de services, exercice des 
compétences, évolution des mécanismes de dési-
gnation des élus intercommunaux…).
Les résultats seront communiqués au mois de 
septembre 2008, à la veille de la 19e convention 
nationale de l’intercommunalité. 

Contact :
f.boucher@adcf.asso.fr

> Rencontres régionales de l’AdCF
Poursuite du Tour de France

 Assemblée générale extraordinaire AdCF

Élection du nouveau  
conseil d’administration
Le 9 octobre prochain, l’Assemblée générale des adhérents de 
l’AdCF procèdera à l’élection de son nouveau conseil d’admi-
nistration (20 membres). 
Ayant choisi de mettre fin à ses mandats locaux à l’occasion 
des scrutins, le président-fondateur, Marc Censi, transmettra 
à Montpellier les rênes de l’association au président et au 
nouveau bureau exécutif désignés au sein du conseil d’admi-
nistration. ©
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Peser dans les grandes réformes territoriales
Le thème central de la 19e Convention nationale 
de l’intercommunalité, qui se tiendra au Corum 
de Montpellier les 9 et 10 octobre prochains, est 
placé sous l’intitulé « L’intercommunalité dans la 
réorganisation territoriale des pouvoirs : l’heure 
de vérité ! ».
Cette édition 2008 replacera la coopération 
intercommunale au cœur des réflexions actuelles 
sur la clarification des compétences, la réfor-
me de la fiscalité locale et les grands chantiers 
de politiques publiques. La Convention de 
Montpellier sera l’occasion pour les présidents 
de communautés de faire part aux représen-
tants du gouvernement de leurs attentes et 

propositions en vue d’une véritable consécra-
tion du « fait intercommunal » au cours du 
nouveau mandat. Au terme d’un cycle de trois 
années d’évaluations et de rapports publics 
(Cour des comptes, Richard, Valletoux, Lam-
bert…), l’AdCF exprimera sa volonté de les 
voir enfin traduits en avancées concrètes dans 
les réformes législatives. 

Retrouvez sur adcf.org :
• Le pré-programme de la 19e convention de 
l’intercommunalité.
Inscription et informations :
m.paraillous@adcf.asso.fr

 Convention nationale

L’AdCF poursuit son cycle des rencontres régionales. Consa-
crés aux grands enjeux du nouveau mandat communautaire, 
ces temps d’information et d’échanges sont également l’occa-
sion pour les élus et cadres techniques des intercommunalités 
de retisser rapidement le lien entre les présidents de commu-
nautés et de recenser leurs attentes et préoccupations à la veille 
des réformes annoncées (fiscalité locale, Grenelle de l’environ-
nement, future loi sur la démocratie locale…). Après la Hau-
te-Normandie (13 juin, communauté de communes Caux 
vallée de Seine, Notre-Dame de Gravenchon), le Limousin 
(17 juin, communauté de communes du Val de Vienne, Aixe-
sur-Vienne), l’Aquitaine (1er juillet, communauté de com-
munes Val de Garonne, Marmande) et la Bretagne (9 juillet, 
communauté d’agglomération Rennes métropole, Rennes), le 
programme des rencontres est le suivant :
• Communautés des Pays de la Loire, 5 septembre, communauté 
de communes des Côteaux du layon, Thouarcé,
• Communautés de Languedoc-Roussillon, 8 septembre, com-
munauté d’agglomération Béziers Méditerranée.
• Communautés de Basse-Normandie, 1er octobre, à la commu-
nauté d’agglomération du Pays de Flers (Flers, Orne).
• Communautés d’Outre-mer, 22 octobre à la communauté de 
communes Nord Basse-Terre (Guadeloupe, dans le cadre de la 
Conférence des Présidents des D.O.M.).
• Communautés de Provence-Alpes-Côte-d’Azur, 24 octobre, 
à la communauté d’agglomération Ventoux Comtat Venaissin 
(Carpentras, Vaucluse).
• Communautés de Midi-Pyrénées, 3 décembre (à confirmer), 
de 17h à 19h30, à la communauté d’agglomération SICOVAL 
(Labège, Haute-Garonne).	
Contact : Fabienne Boucher - f.boucher@adcf.asso.fr
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